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iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Office municipal d’habitation de Mirabel soit 
autorisé à conclure une convention de prêt avec la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement, dans le cadre 
du Programme de financement initial, pour la réalisation, 
notamment, d’études et d’analyses préliminaires en vue 
de la construction de 40 logements abordables qui seront 
situés à Mirabel et destinés à des familles et des personnes 
seules, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention de prêt joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

73739

Gouvernement du Québec

Décret 1313-2020, 9 décembre 2020
ConCernant une autorisation à la Ville de Laval de 
conclure un protocole d’entente avec le commissaire 
de la concurrence afin de promouvoir la coopération 
et la coordination pour aborder les activités collusoires 
ainsi que les pratiques commerciales trompeuses sur le 
territoire de la ville de Laval

attendu que la Ville de Laval et le commissaire de 
la concurrence souhaitent conclure un protocole d’entente 
afin de promouvoir la coopération et la coordination pour 
aborder les activités collusoires ainsi que les pratiques 
commerciales trompeuses sur le territoire de la ville de 
Laval;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Laval est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Laval soit autorisée à conclure un pro-
tocole d’entente avec le commissaire de la concurrence 
afin de promouvoir la coopération et la coordination pour 
aborder les activités collusoires ainsi que les pratiques 
commerciales trompeuses sur le territoire de la ville de 
Laval, lequel sera substantiellement conforme au projet 
de protocole d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

73740

Gouvernement du Québec

Décret 1314-2020, 9 décembre 2020
ConCernant une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement 
du Canada une entente de modification à l’Entente 
transitoire modifiant l’Entente de financement entre 
le Canada et l’Administration régionale Kativik dans le 
cadre de la Stratégie de formation pour les compétences 
et l’emploi destinée aux Autochtones

attendu que l’Administration régionale Kativik 
a conclu une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide financière, dans le 
cadre de la Stratégie de formation pour les compétences et 
l’emploi destinée aux Autochtones, pour laquelle l’Admi-
nistration régionale Kativik a été autorisée par le décret 
numéro 770-2013 du 3 juillet 2013;

attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik ont modifié cette entente, en 
vertu des décrets numéros 232-2015 du 25 mars 2015, 
221-2016 du 30 mars 2016, 292-2017 du 29 mars 2017, 
1099-2017 du 15 novembre 2017, 402-2018 du 28 mars 
2018, 1451-2018 du 19 décembre 2018 et 292-2019 du  
27 mars 2019;

attendu que l’Administration régionale Kativik a 
conclu, le 26 mars 2020 l’Entente transitoire modifiant 
l’Entente de financement entre le Canada et l’Adminis-
tration régionale Kativik dans le cadre de la Stratégie de 
formation pour les compétences et l’emploi destinée aux 
Autochtones, pour laquelle l’Administration régionale 
Kativik a été autorisée par le décret numéro 254-2020 
du 25 mars 2020;

attendu que le gouvernement du Canada est auto-
risé, en vertu de la Loi sur des mesures en réponse à la 
COVID-19 (L.C. 2020, c. 12), à payer jusqu’en décembre 
2020 certaines sommes nécessaires relativement à des 
mesures qui ont trait à la COVID-19, dont une mesure de 
soutien à une relance sécuritaire dans les communautés 
autochtones;
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attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik souhaitent modifier l’Entente 
transitoire modifiant l’Entente de financement entre le 
Canada et l’Administration régionale Kativik dans le 
cadre de la Stratégie de formation pour les compétences 
et l’emploi destinée aux Autochtones afin notamment de 
la prolonger et de permettre de verser les fonds destinés 
à l’Administration régionale Kativik pour les exercices 
financiers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que l’Administration régionale Kativik est 
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette 
loi;

attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Administration régionale Kativik soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada une entente de 
modification à l’Entente transitoire modifiant l’Entente de 
financement entre le Canada et l’Administration régionale 
Kativik dans le cadre de la Stratégie de formation pour 
les compétences et l’emploi destinée aux Autochtones, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente de modification jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
YVes oueLLet

73741

Gouvernement du Québec

Décret 1315-2020, 9 décembre 2020
ConCernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

attendu que le Musée des beaux-arts de Montréal 
présentera l’exposition « Les origines du monde. 
L’invention de la nature au siècle de Darwin » du 14 juin 
2021 au 17 octobre 2021;

attendu que les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée au 
présent décret et qui sont destinés à être exposés publi-
quement au Québec dans le cadre de cette exposition pro-
viennent de l’extérieur du Québec;

attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée des beaux-arts de Montréal dans le 
cadre de l’exposition « Les origines du monde. L’invention 
de la nature au siècle de Darwin », de même que de toute 
autre œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique 
qui pourront s’y ajouter, et ce, à compter du moment de 
leur arrivée au Québec jusqu’au moment de leur départ;

attendu que conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle du 
Québec;

attendu que conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre de la Justice :
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